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POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Applicstion de la Déclaration sur l'octroi de Plndêpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux : rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui.
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et. aux peuples coloniaux
(suite)

1. M. PUNTSAGNOROV (Mongolie) [interprétation
du russe] : L'Assemblée générale examine la question
de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
cette année qui marque le trentième anniversaire de
la fin de la seconde guerre mondiale et de la création
de l'Organisation des Nations Unies. La grande vic
toire des peuples de la coalition antihitlérienne sur les
forces du fascisme et du militarisme, victoire à laquelle
l'Union soviétique a fait un apport décisif, a ouvert
de nouvelles perspectives et de nouvelles possibilités
pour la lutte de libération nationale des pays coloniaux
et non autonomes. L'apparition du système mondial
socialiste a donné une puissante impulsion à l'éveil
des mouvements de libération nationale et a abouti,
en fin de compte, à l'effondrement de l'ordre colonial
sur tous les continents.
2. Grâce à la coopération des Etats socialistes, les
pays qui luttent pour leur liberté et leur indépendance
ont trouvé de fidèles amis et alliés. Tout le monde
connaît la signification du soutien moral, politique et
matériel qui a été fourni et qui continue d'être fourni
par les Etats socialistes à ces peuples dans leur lutte
tant pour leur indépendance nationale que contre
toute tentative de rétablir par la force les régimes
coloniaux, contre toute agression et toute interven-
tion impérialiste. .

3. Ma délégation tient à attirer l'attention" sur la con
tribution, faite en vue de l'élimination du coloniaiisme,
par l'Organisation des l\~:ltions Unies qui, dans sa
Charte, a proclamé le principe de l'autodétermination
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et de l'égalité entre toutes les nations. Parmi les nom
breuses résolutions des Nations Unies concernant
la décolonisation, il y a lieu de mettre l'accent sur
l'historique Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux adoptée en 1960,
par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
à l'initiative de l'Union soviétique. .

4. De man.ere concrète et pratique, la Déclaration
a lié les Nations Unies à l'un des processus fonda
mentaux et progressistes de notre temps et, par là,
a entraîné une intensification de l'activité de l'ONU
dans le domaine de l'élimination du colonialisme. Les
efforts réalisés pour la mise en œuvre de la Déclara
tion ont constitué un jalon important dans les travaux
des Nations Unies ayant pour but l'élimination du
colonialisme sous toutes .les formes et dans toutes
ses manifestations.
5. Nous sommes heureux de constater qu'à la suite
des victoires remportées par les mouvements de libé
ration nationale au cours des quinze années qui, ont
suivi l'adoption de la Déclaration, la carte politique
du monde s'est considérablement modifiée. Des
dizaines de nouveaux Etats indépendants se sont créés
sur les-ruines des empires coloniaux effondrés et jouent
un rôle de plus en plus actif sur l'arène internationale.

6. Au cours des dernières années, la situation inter
nationale a été caractérisée par la détente. Comme
nous l'avons vu, cette situation a créé des conditions
favorables pour une nouvelle intensification des luttes
de libération et contribué à promouvoir les efforts
internationaux dans le but d'éliminer les vestiges du
colonialisme et de faire disparaître le racisme. Nous
en trouvons la preuve dans les récents succès obtenus
par les mouvements de libération nationale. A ce pro
pos.je suis heureux de souligner que l'année 1975 a été
marquée par un événement très important, à savoir la
libération complète de l'Afrique du colonialisme por
tugais. Cette libération a été possible tant grâce aux
victoires des mouvements de libération nationale qu'à
l'effondrement du régime fasciste portugais lui-même.
La liquidation définitive du colonialisme le plus enra
ciné en Afrique et la constitution des nouveaux Etats
indépendants du Mozambique, de l'Angola, du Cap
Vert et de Sao Tomé-et-Principe ont créé un nouveau
climat qui devrait permettre de faciliter et hâter la
liquidation des derniers vestiges du colonialisme et du
racisme dans la partie australe de ce continent.

7. Cette année, les peuples de la Papouasie-Nouvelle
Guinée et des Comores ont accédé à l'indépendance
et nous attendons la proclamation de l'indépendance
du Surinam. Nous estimons que d'autres territoires
coloniaux devraient également obtenir leur indé
pendance dans un 'avenir très proche.
8. En même temps, il est nécessaire de remarquer
que les forces impérialistes et réactionnaires de toutes
tendances font des efforts désespérés pour freiner le
processus de décolonisation et compliquer-la situation
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afin d'empêcher l'arrivée au pouvoir des véritables
mouvements patriotiques, afin de saper la coopération
des forces anticolonialistes.

9. A ce propos, ma délégation tient à dire combien
elle est préoccupée par la situation en Angola. Tout
récemment, nous avons chaleureusement salué la
naissance de la République populaire de l'Angola, qui
a déjà été reconnue par de nombreux pays, y compris
le mien. Cependant, la célébration de l'indépendance
de ce pays a été' troublée par l'ingérence des forces
réactionnaires de l'extérieur qui ont provoqué une
guerre civile en intervenant militairement. Comme
nous l'avons noté à la lecture des communiqués de
presse relatifs aux activités militaires des troupes
régulières de l'Afrique du Sud et des mercenaires de
l'ancienne armée coloniale portugaise prennent une
part directe à ces activités militaires. contre la jeune
République. Chacun sait que, pendant de longues
années, le Movimento popular de Libertaçào de
Angola [MPLA] a conduit la lutte armée pour la libé
ration de ce pays et a porté des coups sensibles aux
colonisateurs. Ce mouvement a supporté pour une
grande part le fardeau de la lutte contre les forces
d'occupation étrangère.

. 10. Notre délégation estime indispensable de mettre
fin à l'ingérence étrangère dans les affaires intérieures
de l'Angola et de donner la possibilité à son peuple
de construire lui-même son propre avenir. A notre
avis, les événements survenus en Angola démontrent
combien il est important d'unir les efforts en vue
d'appuyer toutes les forces patriotiques et antico
lonialistes, dans le but d'assurer le triomphe de la
cause de l'indépendance nationale et du progrès.

Il. A l'heure actuelle, les forces du colonialisme, du
néocolonialisme et du racisme s'attachent à maintenir
par tous les moyens leur dernier bastion dans le sud
de l'Afrique et menacent la paix et la sécurité dans
cette région. Il est symptomatique de constater que les
régimes de Pretoria et de Salisbury, compte tenu de la
nouvelle situation qui s'est créée après l'effondrement
du colonialisme portugais et la condamnation for
melle de l'apartheid et .de la discrimination raciale
par l'opinion publique mondiale, s'efforcent de se
livrer à des manœuvres de tous genres. D'un côté ils
renforcent leur répression contre la population autoch
tone etde Tautre, ils lancent un appel pour un prétendu
dialogue, pour la "réconciliation" et pour "établir
des ponts" avec les Etats africains. Ils promettent
également une aide financière et économique. En uti
lisant de telles tactiques, les racistes tentent d'affaiblir
les mouvements de libération nationale et de diviser
le front anticolonialiste et antiraciste et de mettre
fin à leur isolement. L'objectif de telles manœuvres
est, selon nous, de maintenir le système colonialiste
lui-même en modernisant le système de l'apartheid
et de la discrimination raciale.

12. Il y a lieu également de mentionner les manœu
vres de l' Afrique du Sud en Namibie, territoire qu'elle
occupe illégalement; les prétendues négociations
constitutionnelles de Namibie ont pour but très net
de diviser le pays en unités tribales, ce qui permettra
de sauvegarder la domination coloniale. Notre délé
gation proclame son-plein appui à la déclaration de la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine [OUA], lors de sa
neuvième session extraordinaire, qui s'est tenue à

Dar es-Salaam du 7 au 10 avril dernier, et dans laquelle
les Etats africains ont déclaré qu'ils sont fermement
décidés à réaliser la liberté et .l'indépendance du Zim
babwe et de la Namibie et d'éliminer l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique du Sud.

13. Si tous les Membres de l'Organisation des Na
tions Unies, sans exception, mettaient scrupuleuse
ment en œuvre les résolutions des Nations Unies, la
situation en Afrique australe serait sans aucun doute
différente de ce qu'elle est aujourd'hui. Personne
n'ignore que les régimes racistes d'Afrique du Sud ne
subsistent que grâce au soutien de certains Etats occi-

, dentaux et de leurs monopoles transnationaux. Le
Comité spécial chargé d'examiner la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
a conclu à fort bon droit que le soutien des grands
monopoles aux régimes de Salisbury et de Pretoria
ainsi que la participation financière et technique des
puissances occidentales à l'exploitation des territoires
coloniaux renforcent les régimes racistes. D'après
les chiffres fournis par le Comité spécial [AI/0023,
chap. V], 80 p. 100 des mines de Rhodésie du Sud
et 90 p. 100 de toute la prods ction de métaux non fer-

, reux de Namibie sont contrôlés par des compagnies
étrangères qui en tirent des bénéfices fabuleux. Notre
délégation considère que la domination des monopo
les transnationaux constitue l'un des obstacles prin
cipaux à l'accession des peuples de l'Afrique australe
à leur indépendance nationale. A ce propos, notre
délégation soutient l'appel du Comité spécial, adressé
aux gouvernements et aux organisations de la famille
des Nations Unies, leur demandant de respecter
pleinement la souveraineté des peuples des territoires
coloniaux sur leurs ressources naturelles. La déléga
tion de la Mongolie proclame sa solidarité avec les
mouvements de libération nationale des peuples du
Zimbabwe, de la Namibie et de l'Afrique du Sud.

14. La Mongolie demande instamment aux Nations
Unies et à ses institutions spécialisées de renforcer le
soutien politique, matériel et moral qu'elles apportent
aux Africains qui combattent pour la liberté et pour
r indépendance.

15•. Nous voudrions également faire remarquer qu'il
.Y a un problème qui attend encore sa solution, c'est
la décolonisation.de ce que l'on appelle les petits-terri
toires. Comme on le sait, divers territoires, de nom
breuses îles et de nombreux archipels, dans différen
tes parties du monde, se trouvent encore en état de
subordination coloniale et sont très souvent utilisés
par les grandes puissances à des fins militaires et stra
tégiques, ce qui naturellement porte atteinte à ta paix
et à la sécurité dans diverses régions. Les Nations
Unies doivent faire tous leurs efforts pour contribuer
à la démilitarisation et à la décolonisation de ces ter
ritoires.

16. Le Secrétaire général dans sa déclaration à la
séance du Comité spécial, tenue le 30 janvier cette
année [ibid., chap, l, par. /3 li 20], a souligné que la
tâche des Nations Unies ne saurait être accomplie tant
que tous les peuples se trouvant sous domination
coloniale n'auront pas accédé à la liberté et à l'indé
pendance. L'atmosphère internationale est favorable
à l'exécution de cette tâche historique. Ma délégation
a déjà dit qu'il était indispensable que l'Assemblée
générale lance un appel à toutes les puissances admi-
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"

nistrantes pour que l'on fixe un délai maximum pour
la pleine décolonisation, le plus rapidement possible,
des derniers territoires se trouvant encore sous leur
domination. Nous sommes profondément satisfaits
de l'utilité des activités du Comité spécial à propos
de la mise en œuvre de. la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays ét aux peuples coloniaux.
17. -Pour conclure, nous voudrions souligner que,
dans les conditions qui existent aujourd'hui,. alors
que les peuples qui ont obtenu leur indépendance
nationale élargissent leur lutte contre les vestiges du
colonialisme et la politique de néocolonialisme, pour
transformer les relations économiques internatio
nales et les placer sur une base d'égalité et pour assu
rer leur souveraineté sur leurs ressources naturelles,
une disposition de la déclaration susmentionnée
devient alors très pertinente. II s'agit de celle qui con
firme le droit de. tous les peuples à assurer leur' déve
loppement économique, social et culturel.

18. A cet égard, les idées exprimées dans des docu
ments aussi importants que la Déclaration sur l'ins
tauration d'un nouvel ordre économique [rét..:Jlution
320/ (S-VI)] et la Charte des droits et. devoirs écono
miques des Etats [résolution 3281 (XXIX)], dévelop
pent et complètent le contenu historique de la Décla
ration sur la décolonisation. Nous sommes convaincus
que la mise en œuvre pleine et entière des objectifs
de cette déclaration et la liquidation des derniers ves
tiges du colonialisme et du racisme, élimineront les
foyers dangereux de tension, contribueront à rendre
plus normale l'atmosphère internationale et ne pour
ront que promouvoir l'accélération du progrès social
et économique de tous les peuples.
19. M. OLIYNIK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [interprétation du russe] : L'un des pro
blèmes importants de l'heure actuelle et qui demande
à être résolu .~ans retard, est celui de la liquidation
pleme et entière des vestiges du honteux système
colonial. .

20. Quinze années se sont écoulées depuis l'adop
tio~, sur l'initiative de l'Union soviétique, de la Décla
ration proclamant la nécessité de mettre fin, sans
retard et sans condition, au colonialisme sous toutes
ses formes et manifestations. Ces 15 années ont été
marquées par la lutte constante de la grande majorité
des pays du monde pour la mise en œuvre de ce docu
ment historique.

21. Les succès remportés dans cette lutte difficile
sont mis en lumière à la présente session de l'Assem
blée générale au cours de laquelle nous avons accueilli
de nouveaux Etats, à savoir les îles du Cap-Vert la'
R~publ!que démocratique de Sao Tomé-et-Principe'; la
République populaire du Mozambique, la Papouasie
Nouvelle-Guinée et les îles Comores, tous pays qui
ont accédé à la souveraineté.

22. Aujourd'hui nous félicitons également le peuple
de l'Angola qui, sous la direction du MPLA, est arrivé
à l'indépendance. L'Angola a déjà été reconnu par
une dizaine de gouvernements.

23. Cependant, la joie que nous ressentons à l'occa
sion de l'entrée de ces nouveaux pays dans la famille
des .. Etats souverains est assombrie lorsque nous
pensons que, du fait de la résistance des réactionnai
~es et.en premier lieu des racistes d'Afrique australe,
Il reste encore des dizaines de territoires dans lesquels

des millions d'êtres se voient refuser leur droit naturel
et inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance. De même que jadis, le colonialisme,.le racisme
et l'apartheid continuent à régner aujourd'hui en Afri
que du Sud, en Namibie et enRhodésie du Sud. Les
hommes d~ main de Vorster écrasent peut-être en ce
moment meme les combattants de la liberté en Nami
bie; Peut-être aussi, en ce moment même, au son de
l'hymne à lajoie de la neuvième symphonie de Beetho
ven- que l~s. racistes ~e Rh~désie du Sud ont cyni
quement ChOISI comme air national - des juges blancs
prononcent-ils des condamnations à mort contre les
patriotes du Zimbabwe, Leurs méthodes rappellent
celles abominables des hitlériens qui, pour que l'on
n'entende pas les cris de ceux qu'ils brûlaient dans
les fours crématoires, faisaient fonctionner des hauts
parleurs qui diffusaient les classiques de la musique
mondiale.·· ...!.

24. Ce n'est pas là d'ailleurs la seule ressemblance
entre les régimes de lan Smith et de Vorsteret le
régime raciste. De nombreuses lois d'Afrique du :Sud
sont visiblement copiées de la législation du Reich
fasciste. Ce sont notamment les lois concernant le
sabotage, le terrorisme, hl limitation des naissances
dans la population autochtone, l'utilisation des terres,
la limitation des libertés de mouvements de la popu
Iation de couleur et nombre d'autres lois, proclama
tions et réglementations à l'aide desquelles le régime
de Pretoria opprime la population de l'Afrique du Sud
et de Namibie condamnée à la misère et à l' humiliation.
25. Comme l'indique le rapport du Comité spécial,
"au cours de l'année dernière, le régime de Pretoria
a encore intensifié son règne contre les namibiens, et
en particulier contre les membres de leur mouvement
de libération nationale, la SWAPO, en procédant à
des assassinats, des arrestations massives, des déten
tions, des flagellations, et d'autres mesures et prati
ques répressives" [AIJ0023, chap, X, par. 13, sect.2] ..

26. Les racistes sud-africains, depuis des années,
occupent la Namibie qui n'a jamais appartenu à l'Afri
q~e du Sud. Un ordre prétorien est imposé à la Nami
bie par la terreur la plus atroce, par la peur instillée
dans la population autochtone. Les prisons sont plei
nes de détenus politiques-. On continue de fusiller les
gens. Les forces sud-africaines se sont établies sur la
terre de Namibie comme chez elles.

27. Etant presque comolètement isolé et en lutte
co~tre le mouvement de libération nationale, le régime
raciste recherche tous les moyens pour maintenir et
renforcer la domination de la minorité blanche. C'est
ainsi que Vorster, récemment, a souvent parlé de la
possibilité d'entamer un dialogue et a même promis la
"libéralisation" du système de l'apartheid. La réalité,
cependant, confirme notre point de vue qu'il ne s'agit
que d'un rideau de fumée, de simples mots derrière
lesquels un bandit essaie de cacher son apparence
réelle. .

28. Il y a quelques mois, à Pretoria, on a jeté en pri
son un des plus importants poètes modernes de l'Afri- .
que du Sud, dont les œuvres ont été traduites dans de
nombreuses langues du monde, Breiten Breitenbach,
qui dans ses vers chantait l'amour de l'humanité,
quelle que soit la couleur de leur peau.

29. De quel dialogue saurait-il être question avec
un bourreau qui a .levé son épée sur des millions

".
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d'hommes, sur toute la culture autochtone de l'Afri
que du Sud? Avec un tel homme, il ne saurait être
question de compromis ou de dialogue. On ne peut
parler que de la libération complète et totale du peuple
de la Namibie qui doit recevoir sa complète liberté et
son indépendance.

30. Le peuple du Zimbabwe lutte depuis de longues
années dans son pays où les racistes de lan Smith con
tinuent à dominer la population autochtone de manière
illégale. Ma délégation, parlant à la Quatrième Com
mission [voir A/CA/SR.2139, par. 25 à 29], a déjà
exposé son point de vue sur la question cie la situation
en Rhodésie du Sud. On .sait que l'Organisation des
Nations Unies, dès les premiers jours de l'usurpation
du pouvoir par la minorité blanche en Rhodésie du
Sud, a condamné résolument les agissements crimi
nels, de la clique de lan Smith.' Les. rebelles ont été
mis hors la loi et le Conseil de sécurité a établi des
sanctions économiques contre le régime raciste. On
sait également que ces sanctions sont actuellement
violées brutalement et systématiquement par certains
Etats occidentaux, par leurs monopoles et par ce que
l'on appelle leurs sociétés transnationales. A l'annexe
du chapitre IX du rapport du Comité spécial, nous
trouvons plus de 10pages d'un texte serré qui énumère
les Etats et les sociétés violant les sanctions à l'égard
de la Rhodésie du Sud. On y trouve également des
chiffres et des faits convair.cants concernant la sinistre
activité de ces organisations qui soutiennent le régime
raciste. Nous avons également entendu à ce propos
les pétitionnaires à la Quatrième Commission [voir
A/CA/SR:2!45]. Aujourd'hui nous avons toute raison
de dire, en nous appuyant sur les nombreux faits
fournis par des sources autorisées, que l'un des fac
teurs principaux qui s'oppose au processus de la
décolonisation est constitué par l'activité des mono
poles internationaux impérialistes qui, par leurs inves
tissements dans les territoires coloniaux, galvanisent .
les régimes racistes.

31. Chaque homme doué de raison comprend que le
colonialisme, le racisme, l'apartheid sont des ana
chronismes de l'histoire et sont condamnés à mort.
Cependant, nous ne devons pas oublier combien dan
gereux est un animal pendant ses dernières heures.
Chaque jour qui passe de ce régime nous coûte des
victimes, non seulement de nombreuses vies humai
nes, mais aussi la perte des ressources naturelles qui
appartiennent en droit à leur véritable propriétaire,
les peuples des territoires coloniaux.

32. Un exemple récent de la véracité de ceci est
l'incursion dans l'Angola voisine des troupes sud
africaines et des mercenaires blancs venant de la
Namibie occupée, alors que les habitants de l'Angola
n'ont accédé à l'Indépendance que depuis quelques
jours.

33. Ma délégation voudrait également s'arrêter sur
la question que l'on appelle des "petits" territoires
coloniaux. En utilisant leurs territoires insulaires
comme bases militaires, les colonialistes s'efforcent
par tous les moyens de les maintenir sous leur domi
nation; ils ont recours pour cela à toutes sortes d'ar
guments douteux en vue de démontrer qu'ils agissent
ainsi pour le bien des peuples intéressés, s'efforçant
ce faisant de les associer à la métropole. A notre avis,
ces arguments sont simplement des tentatives de per
pétuer le statut colonial de ces territoires. C'est pour-

quoi, il est important que les Nations Unies défendent
ces peuples contre toute tentative de les incorporer
sous les apparences d'une "association" et leur per
mettent de faire valoir leur droit souverain à l'auto
détermination et à l'indépendance.

34. Depuis l'adoption de la Déclaration sur la déco
lonisation, 15 années se sont écoulées - c'est une si
longue période que nous ne pouvons pas nous per
mettre de retarder encore l'indépendance - et nous
nous trouvons devant l'urgence d'accorder l'indépen
dance immédiate à tous les paye et à tous les peuples
qui sont encore sous le joug colonial. C'est le devoir
de l'Assemblée générale de demander la mise en
œuvre de la résolution sur la décolonisation.

35. Le peuple de notre pays, fidèle à son devoir
international, a toujours donné, comme il donne main
tenant et continuera à le faire, tout son appui matériel
et moral aux pays qui luttent contre le colonialisme.
Notre délégation voudrait confirmer une fois de plus
que nous appuyons entièrement les résolutions et les
décisions sur la décolonisation adoptées par les Na
tions Unies.

36. Enfin, l'élimination du colonialisme sera le cou
ronnement de tous les efforts entrepris par les Nations
Unies depuis l'époque de l'adoption, il y a 15 ans, sur
l'initiative de l'Union soviétique, de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

37. M. LAI (Chine) [interprétation du chinois] : Au
cours de l'année écoulée, les peuples d'Asie, d'Afri
que et d'Amérique latine ont remporté de nouvelles
victoires dans leur lutte contre l'impérialisme, le colo
nialisme, le néocolonialisme et l'hégémonisme des
superpuissances. L'année passée a vu l'évolution
vigoureuse et les progrès victorieux de la lutte de libé
ration nationale du grand peuple d'Afrique. Sous les
coups viole-nts portés par le peuple africain, l'empire
colonial portugais, vieux de cinq siècles, s'est désin
tégré. Après de longues luttes héroïques, les peuples
du Mozambique, du Cap-Vert, de Sao Tomé-et
Principe et des Comores ont enfin accédé à l'indépen
dance nationale. Les peuples des régions non indé
pendantes de l'Afrique australe intensifient leur lutte
de libération et leur mouvement de masses. Au mépris
de la force brutale exercée contre lui, et surmontant
de nombreuses difficultés, le peuple du Zimbabwe,
avec l'appui des nombreux pays et peuples d'Afrique,
a persévéré dans la lutte armée et a porté des coups
vigoureux au régime Smith. Le peuple de la Namibie
continue à progresser sur la voie de l'opposition à
l'occupation illégale par les autorités racistes de l'Afri
que du Sud, et lutte pour l'indépendance nationale.
De nouveaux progrès ont été réalisés par le mouve
ment de masse du peuple d'Azanie contre l'apartheid
et la discrimination raciale.

38. Les peuples de l'Afrique se sont soutenus les uns
les autres dans leur lutte contre l'ennemi commun.
La douzième session de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA qui a eu lieu
cette année à Kampala; capitale de l'Ouganda, a adopté
toute une série de résolutions réaffirmant son plein
appui à sa juste lutte des peuples d'Afrique australe.
L'appel militant à l'unité contre l'Impérialisme, le
colonialisme et l'hégérnonisme a rententi dans toute
l'Afrique. .
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39. Il faudrait souligner que l'évolution de la lutte
de libération nationale en Afrique n'a pas été facile,
loin de là. Bien au contraire, les anciens colons n'ad
mettent pas encore leur défaite et ont recours à toutes
sortes d'intrigues et de complots dans une tentative
désespérée de maintenir leur système colonial nocif.
Par ailleurs, les superpuissances, luttant pour assurer
leur hégémonie dans le monde, accélèrent leur infil
tration. Depuis longtemps, une superpuissance fait
tout ce qu'elle peut pour aider à maintenir les régimes'
racistes d'Afrique australe, alors qu'une autre super
puissance, qui brandit la bannière du "socialisme",
n'a pas cessé de semer la dissension à l'intérieur des
mouvements de libération nationale, sapant leur
unité et incitant à la guerre civile, en vue de remplacer
les anciens colons en exerçant un contrôle sur toute
la région. Un cas très évident, qui en est un exemple,
peut être trouvé dans la situation déplorable et déses
pérée qui est en train d'être créée en Angola.

40. Après une lutte valeureuse et l'appui des peuples
africains et des peuples du reste du monde, le peuple
de l'Angola a enfin mis un terme à l'exploitation colo
niale portugaise qui se prolongeais; il est devenu un
Etat indépendant et souverain. C'est une grande vic
toire remportée par le peuple angolais dans sa lutte
indomptable contre le colonialisme portugais, en
particulier dans la lutte armée qu'il a livrée depuis les
années 60. Nous nous associons à la joie des pays et
des peuples d'Afrique dans cette victoire, et nous
voulons féliciter chaleureusement le peuple angolais
et les trois mouvements de libération de l'Angola.

41. Cependant, bien que l'exploitation coloniale
portugaise soit terminée, il n'a pas encore été possible
de constituer un gouvernement d'unité nationale, et
une situation malheureuse de division et de guerre
civile s'est créée en Angola après l'indépendance.
C'est entièrement dû à la concurrence que se font les
deux superpuissances, et particulièrement à l'expan
sion ouverte et à l'ingérence flagrante d'une super
puissance qui professe le •• socialisme" .

42. Comme on le sait bien, avec l'objectif commun
de lutte contre le colonialisme portugais, et daris leur
lutte pour l'indépendance nationale, les trois- mou
vements de libération de l'Angola ont mené une lutte
armée pendant longtemps dans le passé et ont con
tribué à la cause de libération nationale de l'Angola.
L'OUA a reconnu et appuyé ces trois organisations
de libération qui ont mené la lutte armée.

43. En vue de promouvoir 'la coopération entre les
trois 'Organisations de libération de l'Angola et d'éviter
une guerre civile, l'OUA leur a demandé instamment
de signer un accord sur le renforcement de leur unité,
sur la ~ renonciation à l'utilisation de la force en tant
que moyen de résoudre le problème, et ce afin d'accé
der à l'indépendance sur une base commune. Les
trois organisations de libération sont parvenues à un
accord avec le Gouvernement portugais sur l'indé
pendance de l'Angola et sur l'établissement en com
mun d'un gouvernement de transition. Cependant, au
mépris total de la position de l'OUA et de l'accord
intervenu entre les trois organisations sur l'unité
devant l'ennemi, l'Union soviétique est allée jusqu'à
désigner une seule organisation comme étant révo
lutionnaire et elle a censuré les deux autres comme
réactionnaires, et ce dans une tentative délibérée de

.semer la discorde et de créer la division. En outre;

elle a envoyé d'importantes quantités d'armes, y
compris des armements lourds tels que le peuple ango
lais n'en avait jamais obtenus au cours de sa lutte
contre la domination portugaise, afin d'appuyer une
des organisations angolaises et de provoquer ainsi la
guerre civile en Angola. Elle a également semé sans
cesse la discorde et créé des divergences parmi' les
pays africains: La situation générale. de l'unité afri
caine a reçu de la sorte une atteinte sans précédent.
L'autre superpuissance n'est pas restée en arrière et
a poussé activement à l'intervention des autorités
sud-africaines. Le conflit entre les trois organisations
de l'Angola a pris une plus grande proportion et s'est
transformé en guerre civile à l'échelle nationale. La
situation en Angola devient de plus en plus com
plexe.

44. En vue de concurrencer l'impérialisme des
Etats-Unis qui cherche à étendre son hégémonie 'sur
l' Afrique, le social-impérialisme soviétique s'est
placé entièrement dans une position hostile à l'OUA
et a saboté de manière opiniâtre tous les efforts de
médiation de l'Organisation de l'unité africaine dans
la question de l'Angola. L'OUA a demandé aux trois
organisations de se réconcilier et de constituer un
gouvernement d'unité nationale sur une base com
mune, alors que l'Union soviétique a entrepris des
activités de conspiration contre cette réconciliation.
L'OUA a demandé aux trois o.ganisations angolaises
de cesser immédiatement le conflit, tandis que l' Union
soviétique a fait tout ce qui dépendait d'elle pour
intensifier la guerre civile en Angola et accélérer le
transport des armes les plus diverses, provoquant
ainsi une escalade continue du conflit militaire.

45. L'OUA et de nombreux pays d'Afrique ont gran
dement travaillé pour 'promouvoir l'unité entre les
organisations de libération de l'Angola et faire cesser
les conflits armés; ils ont présenté toute une série de
propositions positives sur la cessation immédiate de
la guerre civile entre les trois organisations de libé
ration angolaises et laconstitution d'un gouvernement
d'unité nationale. Une telle position de leur part est
pleinement conforme aux intérêts du peuple angolais
comme de, tous les pays africains. Nous l'apprécions
grandement et lui donnons notre ferme appui. Il est
intolérable que l'Union soviétique se soit livrée à des
activités de sabotage en recourant à tous les moyens
possibles et imaginables et n'ait cessé, de manière
déguisée, de multiplier ses efforts pour intimider
certains pays d'Afrique et même exercer une pres:"
sion sur eux. Il est évident que l~ fer de lance de
l'Union soviétique est dirigé non seulement contre
les pays d'Afrique considérés individuellement, mais
contre l'OUA et tous les peuples africains dans leur
ensemble. De tels actes de la part de l'Union sovié
tique ont suscité l'antipathie et l'indignation de nom
breux pays africains et de larges 'masses africaines.
Nous condamnons résolument le social-impérialisme
soviétique pour ses actes d'hégémonie et d'hostilité
à l'égard de l'Afrique.

46. L'Union soviétique, dans son sabotage aveugle
de la cause de la libération du peuple angolais, nourrit
des objectifs à long terme. L'Angola, situé dans la
partie australe de l'Afrique, baigné par l'Atlantique
sud et possédant d'excellents ports tout au long de ses
côtes longues de plus d'un millier de kilomètres,
présente une grande importance stratégique. Dans
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sa tentative, d'établir ses sphères d'influence en Afri-
, que australe, l'Union soviétique est bien résolue à

placer l'Angola sous son contrôle et à.le transformer
en un important bastion dans sa rivalité avec l'autre
superpuissance sur l'Afrique australe.et afin de con
trôler l'Atlantique Sud. Deplus, elle a depuis long
temps jeté un œil d'envie sur les abondantes ressour
ces de l'Angola, anxieuse de mettre la main sur un tel
butin. En divisant les organisations de libération de
l'Angola, elle poursuit son complot tendant à diviser
les pays africains, afin de pêcher en eau trouble et de
reriforcer ses positions d'agression et d'expansion sur
l'ensemble de l'Afrique et d'affermir sa position de
rivalité avec l'autre superpuissance pour conquérir
l'hégémonie mondiale.

47. Le Gouvernement et le peuple chinois ont tou
jours soutenu fermement les peuples d'Afrique dans
leur lutte révolutionnaire contre l'impérialisme et le
colonialisme et vivement défendu le peuple de l'An
gola dans sa juste lutte contre la domination coloniale
et pour la conquête de l'indépendance nationale. Nous
avons toujours traité sur la même base les trois orga
nisations de libération de l'Angola, d'une manière tout
aussi amicale, et nous leur avons apporté une assis
tance sousdiverses formes, y compris une assistance
militaire, dans leur lutte contre le colonialisme. portu
gais. A notre avis, les trois organisations de libération
de l'Angola .sont des organisations fraternelles dans
les rangs desquelles nous trouvons des camarades de
combat des jours de la dure lutte armée contre le colo
nialisme. 'Ces organisations ont toutes les raisons de
restaurer leur unité et n'ont aucun motif de recourir
à l'affrontement, à la division et à la guerre. C'est
pourquoi nous avons essayé de les persuader de re
chercher un terrain d'accord commun, en mettant de
côté leurs divergences et en s'unissant contre l'en
nemi. Lorsqu'elles sont parvenues à un accord avec
le Gouvernement portugais sur la question de l'indé
pendance à une date prévue, nous avons cessé d'ac
corder toute nouvelle aide militaire aux trois orga
nisations de libération. Le scandaleux argument
soviétique à propos d'une prétendue immixtion dans
les affaires intérieures de l'Angola n'est qu'une ma
nœuvre méprisable; c'est celle du voleur qui lui-même
crie "au voleur". Rien ne saurait camoufler les crimes
sans nombre commis par le social-impérialisme en
Angola.

48. Nous espérons sincèrement que les trois orga
nisations de libération de l'Angola auront à cœur les
intérêts nationaux de l'Angola et tiendront compte
de la situation générale du pays, éliminant ainsi leurs
divergences, afin de s'unir contre l'ennemi commun
et de déjouer les interventions et les complots des
superpuissances pour pouvoir œuvrer ensemble à
rétablir en Angola un Etat indépendant dans l'harmonie
nationale, la solidarité et l'unité.

49. M. LESSA MARQUES (Uruguay) [interpréta
'tian de l'espagnol] : Qu'il me soit tout d'abord permis
de dire quelques mots à propos des îles Malouines.
Le problème des îles Malouines revêt pour moi une
importance toute particulière, étant donné que je parle
en ma double qualité d'Américain et d'Uruguayen,
ayant des liens profonds de fraternité avec Je peuple
argentin. Cette double qualité me comble d'un orgueil
profond, mais elle ne saurait me faire perdre de vue
la raison principale pour laquelle j'ai le droit de pren-

dre la parole devant cette Assemblée, à savoir l'équité,
fondée sur la sincérité et la justice des principes et
sur des considérations de fait et de droit que je, dois

'. exposer. '

50. Je manquerais, en outre, aux exigences de ma
conscience d'homme de. loi si je ne, le faisais pas. Je
m'efforcerai de vous épargner, dans la: mesure du
possible, des considérations et des extraits de textes
et de principesqui ont.été répétés lors desdiscussions
qui ont eu lieu au cours des années antérieures. Je me
bornerai à mentionner les éléments les 'plus indispen
sables à l'appui de la position de mon gouvernement.
Le nom de navigateur espagnol qui a découvert les
îles est .resté dans l'anonymat; bien que ces îles figu
rent dans les chroniques et les cartes-des-gens de mer
au service de l'Espagne de 1522, 1527, '1529, 1541, et
dans le relevé géographique de Sebastian Gaboto, en
1544, pour ne citer que les plus anciens. Même si ces
éléments indéniables de jugement sur la découverte
de ces îles n'existaient pas, les titres de l'Espagne ne
se fondaient pas uniquement sur ces faits dont l'impor
tance juridique est indéniable pour l'époque, car il y
avait également des traités, par exemple celui de' Tor
desillas en 1494, pour ne citer que l'un des plus impor
tants. En vertu de ce traité, se trouvaient fixées les
limites de l'empire espagnol.
51. Les bulles papales avaient défini certaines attri
butions de mers, de terres et d'îles, adjacentes ou non,
découvertes ou encore à découvrir dans ces régions.
Du point de vue théorique -et juridique, ces bulles,
ou plutôt le principe sur lequel elles se fondaient,
peuvent faire l'objet de quelques réserves, mais non
du point de vue de l'Europe d'alors, qui les respectait,
ce qui évita souvent des conflits graves et permit au
monde d'alors d'avoir une formule idéale, formule
que l'on cherche désespérément aùjourd'hui: celle
d'un pouvoir supérieur respecté par toutes les entités,
dans la mesure où lui-même les respecte.
52. L'Angleterre avait reconnu le pouvoir virtuel
de ces instruments de droit international de l'époque
et les appliquait en ce qui concerne ses prétentions
sur l'Irlande comme dans le cas de l'émission de Char
tes aux compagnies maritimes.
53; L'histoire n'hésite pas à attribuer à Bougainville,
investi de pouvoirs 'officiels au nom .du roi de France,
la première installation réelle. L'année 1764 s'écoule
ainsi. Le Bulletin officiel britannique de 1966 rend
compte de cette priorité. Immédiatement, en 1765,
l'Angleterre commence à explorer cette zone et bap
tise ce que les Espagnols avaient appelé "Puerto; de
la Cruzada" et que les Français nommaient ••Port de
la Croisade", Port Egmont, occupé par la suite par
McBride, près de deux ans après la première occupa
tion française par Bougainville. L'Espagne réagit
immédiatement. Elle parvient à un accord avec la
France, en vertu duquel le territoire occupé est resti
tué, remboursant' à Bougainville les frais qu'ils avait
encourus dans sa tentative de colonisation, et Iibê
rant par là même ces lieux de 'toute occupation èn
vertu de la reconnaissance des titres espagnols. '. ,

54~ Etant parvenu à la conclusion que les efforts
entrepris par la voie diplomatique à l'égard de l'Angle
terre étaient inutiles, on ordonna au gouverneur de
Buenos Aires, sous la juridiction duquel se trouvaient
les Îles, d'entreprendre une expédition militaire, qui
chassa les Britanniques, en 1770, Des négociations .

'.
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compliquées, quelquefois secrètes, se poursuivent, et
elles aboutissent à une transaction ménageant une
satisfaction symbolique : les Anglais revenaient à Port

. Egmont - ce qui permettait de cicatriser une blessure
d'amour propre, cet acte se fondant sur la situation
politique complexe et dangereuse en Europe de l'épo
que~ et l'Espagne, elle, se réservait la souveraineté.
Le pacte fut signé et, en 1,774, les forces britanniques
abandonnèrent Port Egmont.

. 55. Touteet ensemble d'arrangements a évidem
ment pris fin, mais nous nous sentons le cœur étreint
par l'angoisse lorsque nous comprenons la philosophie
qu'ils traduisent. Cette philosophie a été exprimée
d'abord par Lord Egmont, Premier Lord de l'Ami
rauté, dans une lettre du 20 juillet 1775, au sujet des
Malouines, c'est-à-dire un an après que celles-ci ces
sèrent d'être occupées. Dans cette lettre, il dit:

•'Cet établissement est sans aucun doute la clef
de tout l'océan Pacifique : cette île peut contrôler
les ports et le commerce du Chili, du Pérou, de
Panama, d'Acapulco, en un mot, tous les terri
toires espagnols baignés par cette mer."

En vérité, c'est ~à une manifestation de philosophie
politique crue, dont les principes, malheureusement,
ne peuvent être attribués à un homme d'Etat donné,
encore moins à une nation, C'est le principe cardinal
des puissances de l'époque qui se perpétuera bien
après le début de notre siècle, et que le Royaume
Uni lui-même dans l'actualité, a tant fait pour changer.
56. Depuis 1774, et jusqu'au 25 mai 1810, époque à
laquelle commence le processus d'indépendance de la
vice-royauté du Rio de la Plata, l'Espagne a exercé
sa domination de manière pacifique, publique et con-
tinue, en effectuant des actes de police maritime et
en contrôlant les côtes, mettant quelquefois en cause
des navires anglais.
57. Une fois rompus les liens juridiques qui nous
unissaient à la métropole, quel principe de droit pou
vait-on appliquer en Amérique pour définir les diffé
rentes entités étatiques qui se créaient, et qui, en
même temps, pourrait permettre d/~ mettre un frein
aux prétentions des puissances européennes sur
l'empire espagnol démembré ? Ce principe juridique
réglementatenr qui a évité tant de conflits en Amérique
latine, tant d'effusions de sang dans un continent
ravagé par les luttes d'indépendance, est le principe
uti possidetis juris. Respecté par les anciennes colo
nies espagnoles dans leur ensemble, proclamé et
suivi par Bolivar, San Martin, Artigas et par tous les
hommes d'Etats artisans de l'indépendance, ce prin
cipe a toujours été appliqué en Amérique latine, sauf
lors de l'intervention de forces armées étrangères.

58. Les origines et la signification de ce principe dans
le droit romain ne relèvent pas. du cas que nous analy
sons. Pour l'Amérique latine, ce principe a signifié
la reconnaissance de l'Etat possesseur de juris, des
lieux où se trouvaient des provinces ou des régimes
alors qu'ils revêtaient la qualité de colonies, et le
maintien de celui-ci dans les provinces déjà libérées et

. constituant les Etats indépendants et souverains.

59. Ce principe a été appliqué fréquemment pour
répartir les droits tant entre les nouveaux Etats créés
en Afrique qu'en Asie. La Suisse, pour ne citer
qu'un exemple européen, a appliqué le principe de
uti possidetis- en réalisant un arbitrage sur les fron-

tières entre des pays américains. Les Etats-Unis l'ont
invoqué lors de la signature de la paix de 1814, qui
délimitait les frontières des Etats-Unis avec les pos
sessions britanniques, ce qui rend le principe valable
également pour le Royaume-Uni.
60. Par conséquent, le principe a commencé d'exis
ter entant que doctrine américaine, et a été consacré
et validé comme règle de droit international public
universel.
61. Ainsi, en vertu dudit principe, en 1810, l'archipel
des Malouines fut intégré à la Confédération de l'Ar
gentine et, en 1829, à la suite d'un remaniement admi
nistratif, la province de Buenos Aires vint faire partie
de cette confédération en tant que Commandement
politique et militaire, avec un commandant désigné
ayant sa résidence à Puerto Soledad.

62. Telle est la situation de fait et de droit exis
tant en 1833, dans ces terres situées à 12 320 km du
Royaume-Uni et à 554 km seulement du sol argentin.

63. Durant cette p~riode de 59 ans (1774-1833), toute
une série d'actes politiques, diplomatiques, législatifs
et administratifs se sont succédés en Argentine : décla
ration du Commandant de La Heroina faisant connaî
tre aux navires étrangers les dispositions à appliquer
à la navigation et à la pêche le long de ces côtes; légis
lation sur cette même question en 1821; adjudication
de terres, etc. en 1823; traité de paix et d'amitié entre
les Provinces unies et l'Angleterre en 1825, sans que
soient mentionnées quelque réserve ou observation
qui contredise le principe de la succession du nouvel
Etat dans tous ies droits et titres exercés auparavant
par la métropole. .

64. Il est curieux qu'en 1829, en raison de la juri-"
. diction à laquelle était soumis le commandement dont
nous avons parlé, le gouvernement de Sa Majesté,
par l'intermédiaire de son envoyé, M. Parish, ait for
mulé une protestation, prétendant que cette mesure
était incompatible avec ses droits de souveraineté
fondés "sur la découverte des îles suivie par leur "
occupation". Après tout ce qui vient d'être dit, cet
argument nous semble suffisamment superflu pour
que nous ne nous y attardions pas. C'est le fantôme
de la lettre de lord Egmont de 1775, dont j'ai déjà
donné lecture, qui triomphe ici de tous les principes
de droit.

65. Il faut souligner qu'au cours de ces mois, le Con
sul britannique à Montevideo réprimandait le capi
taine Duncan pour ses agissements dans les Malouines
faisant atteinte à la juridiction qui relevait de l'auto
rité de M. Vernet, officiellement nommé par Buenos
Aires.

66. Le 3 janvier 1833, la corvette Clio, commandée
par le capitaine Onslow de l'armée de Sa Majesté bri
tannique, obligeait le commandant Pinedo à aban
donner les îles, commençant ainsi le mouvement de
déracinement des populations de ces îles, situation
qui se poursuit à l'heure actuelle,

67. Nous avons omis délibérément dans cet exposé
de mentionner certains faits tels que le conflit entre
les Etats-Unis et l'Argentine et d'autres, car nous
estimons qu'ils ne sont pas directement liés à la ques
tion bien qu'ils aient toujours démontré la souverai
neté réelle exercée par la République argentine sur
ces îles. .'
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68. Dès la mise en place de l'occupation britanni
'que, l'Argentine a fait des démarches par la voie diplo
matique pour obtenir que cet acte soit modifié. Par la
suite, l'Argentine a tout fait pour sauvegarder ses
droits, et pratiquement, aucune assemblée, aucune
réunion internationale, n'a eu lieu sans que l'Argen
tine vienne y exposer son point de vue.
69. Il s'agit maintenant de décoloniser les îles Ma
louines. Quels sont les principes qui s'appliquent à
leur cas? L'Uruguay et l'Amérique latine en général
ont une théorie claire, sans équivoque et démontrée
au sujet du principe de la possession coloniale, énon
cée dans toutes les instances internationales et dans
cette salle même lorsque nous proclamons que le
colonialisme doit être rayé de l'histoire de l'humanité.
Ce principe est fort heureusement confirmé jour après
jour par des faits indéniables.
70. Or dans le processus de décolonisation, il existe
deux situations entièrement différentes, qui par con
séquent doivent faire l'objet de solutions tout aussi
différentes: il y a d'une part la décolonisation des
peuples, et d'autre part la décolonisation des terri
toires.
71. Dans le premier cas, il s'agit de faire entrer dans
le concert, des nations libres des peuples qui, ayant
perdu leur entité d'Etat, ont conservé leur population
initiale en dépit du système colonial, c'est-à-dire qu'ils
ont préservé d'une certaine manière leur entité socio
logique. Dans le deuxième cas, il s'agit de décoloniser
des territoires et non pas des peuples colonisés. C'est
le cas qui s'est le plus souvent produit en Amérique,
lorsque ces sortes de situations avaient été créées par
un acte d'occupation illégale d'un territoire qui faisait
partie d'un Etat qui, ainsi, voyait son intégrité détruite.
Dans ce cas, contrairement au cas précédent, la popu
lation initiale n'est plus la même _. c'est ce qui carac
térise les Malouines - car elle a été déplacée par les
forces d'occupation qui ont fait venir leurs propres
-contingents pour des raisons militaires ou économi
ques, quelquefois pour les deux.
72. Pour le premier cas, l'Uruguay a préconisé
somme solution unique et juste le principe de l'auto
détermination de ces peuples. Pour les autres cas, le
principe de l'autodétermination ne semble pas le plus
approprié.

73. Le principe de la défense de l'intégrité territo
riale est si profondément enraciné dans la pensée juri
dique américaine que c'est l'Amérique latine qui,
à San Francisco, a insisté pour que la Charte la garan
tisse d'une manière explicite et pour qu'elle condamne
catégoriquement toute agression et toute annexion
territoriale conséquence d'une agression. Ce senti
ment si cher aux pays américains a été exprimé avec
précision par l'Uruguay. Nous l'avons manifesté
autrefois à Dumbarton Caks 'lorsque nous avons pro
posé l'amendement suivant:

"1. L'Organisation se fonde sur les principes
essentiels suivants :

a) L'égalité juridique de tous ses membres;

b) Le maintien de l'indépendance politique, de
l'intégrité territoriale et de leurs droits à leur pleine
souveraineté."

74. Cela signifie que le principe de l'autodétermina
tion, qui est la base juridique de la transformation
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d'une grande partie du monde, ne peut être dénaturé
en vue de consacrer des situations de fait donnant des
apparences de légalité à des actes nes de la violence
contre d'autres Etats ou, d'une manière ou d'une
autre, contraires au droit.
75. Etant donné les éléments de fait et de droit que
je viens d'exposer, nous arrivons à la conclusion que,
dans le cas des îles Malouines, l'autodétermination
ne semble pas être le principe à appliquer pour résou
dre le problème. Il nous est difficile d'admettre qu'une
population déracinée, en voie qe déclin, qui n'atteint
pas les 2 000 habitants, puisse prendre une décision
sur une situation qui, à notre avis, est la conséquence
d'un acte contraire au droit.
76. Le principe de l'autodétermination étant écarté,
nous estimons qu'il est nécessaire d'avoir recours à
des négociations susceptibles de mener à un règle
ment du différend de souveraineté sur les îles Maloui
nes en tenant compte des intérêts des habitants des
îles, comme le stipule la résolution 2065 (XX) de l'As
semblée générale en date du 16 décembre 1965, qui
est à l'origine de la Déclaration commune de Buenos
Aires du 1er juillet 1971. Cette déclaration a été parti
culièrement fructueuse, car elle traite de question
très importantes telles que les passeports, les exemp
tions fiscales, les communications aériennes, les
transports, maritimes, le' service militaire et la cons
cription.
77. En ce qui concerne le problème de la souverai
neté et de l'autodétermination, l'Uruguay a déjà fait
connaître son avis. Qu'il me soit permis d'ajouter
quelques mots à propos de l'autodétermination, en
analysant et en observant la réalité qui prévaut dans
cette zone.
78. Supposons que le Royaume-Uni défende le prin
cipe de l'autodétermination pour protéger les insulai
res des influences économiques et culturelles étran
gères, ainsi que des coutumes étrangères, provenant
toutes de la République argentine, qui obligerait les
insulaires soit à émigrer au Royaume-Uni, soit à subir
ces influences qui leur seraient préjudiciables.
79. Nous ne réfutons pas la validité de cet argument,
d'autant plus que nous sommes les amis des Anglais,
car ceux-ci ont exercé une très 'grande influence sur
l'Uruguay, notamment au cours de la deuxième partie
du siècle dernier et durant une bonne partie de celui-ci.
Si nous faisions un voyage imaginaire dans la région
adjacente aux îles - une région immense qui présente
des caractéristiques semblables à l'Argentine et qui
est, sans équivoque, une région argentine - c'est-à
dire la Patagonie, nous constaterions un phénomène
curieux. Parmi les meilleurs établissements d'éle
vage et de production d'ovins, qui constituent, comme
dansles îles, la base de l'économie, nous trouverions
les fermes des Angle-Argentins, la meilleur laine, les
meilleurs animaux, la meilleure organisation, etc.
Ces Anglo-Argentins, dont les ancêtres se sont instal
lés en Patagonie il y a quatre ou cinq générations,
continuent de conserver toutes leurs traditions bri
tanniques; ils vivent en paix avec les Argentins d'ori
gines les plus diverses; ils apprécient le respect dont
on entoure leurs coutumes et leurs systèmes, et ils se
sentent profondément Argentins. Qui plus est, leurs

-, noms de famille figurent dans l'histoire militaire, poli
tique, économique et sociale de la République Argen
tine.
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80. Je doute que dans le voyage imaginaire en ques
tion, si le voyageur était anglais, il transposerait à ces
régions désolées et gelées les us et coutumes de sa
patrie et je pense qu'à l'heure de l'anecdote aimable,
du co~mentaire sur le temps qu'il fait, près de l'âtre
accueillant, la manifestation serait autre que celle de
la fraternité des deux peuples. Une fois ce voyage
terminé nous croyons fermement que l'on ne pour
rait plu~ défendre avec tant de conviction le principe
de l'autodétermination pour 2000 insulaires, dont la
plupart, s'ils veulent poursuivre leurs études le font
en République Argentme.
81. L'Uruguay estime que tout problème, si difficile
qu'il soit, peut être résolu par la voie de la négocia
tion. Nous croyons que les peuples peuvent et doivent
faire preuve de bonne foi au cours de ces négocia
tions' nous croyons que nous pouvons aboutir a une
paix fondée sur la confiance mutuelle par la voie de la
négociation, et, 1J0ur nous, la confiance ne peut naître
que de la paix. Nous croyons que sans la paix et la
confiance, le monde ne pourra surmonter les consé
quences d'une crise qui menace les peuples, qu'ils
soient riches ou pauvres. Nous croyons que la con
fiance est la base de la solution du sous-dévelop
pement, auquel se heurtent tant de peuples.
82. Il ne fait pas doute que dans les conflits entre
Etats, il y a des éléments spirituels et des éléments
de fait qui font qu'il est difficile de s'entendre, à savoir

des éléments historiques, géographiques, économi
ques et stratégiques; parmi ces éléments, les pires
peut-être sont des éléments d'amour-propre national,
aggravés par des incidents de tous genres et fréquem
ment encouragés par des Etats tiers.

83.' L'Uruguay et l'Argentine, grâce aux négocia
tions viennent de donner au monde un exemple, en
mett~nt fin par une entente mutuelle à un problème
séculaire entre eux, à savoir le conflit de frontières
dans le Rio de la Plata. Ce problème comprend tous
les éléments que je viens d'énoncer. Néanmoins, ce
Rio de la Plata qui séparait mon pays de l'Argentine
unit aujourd'hui nos deux pays tout en marquant leurs
frontières respectives.

84. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je
donne la parole au représentant du Royaume-Uni qui
a demandé à exercer son droit de réponse.

85. M. RICHARDSON (Royaume-Uni) [interpréta
tion de i'anglais] : Le représentant de l'Uruguay vient
de faire une longue déclaration à propos des îles
Falkland sous administration britannique. Nous étu
dierons cette déclaration avec grand soin, et, à ce
stade, je voudrais simplement réserver le droit de ma
délégation d'exercer son droit de réponse ultérieure
ment, si cela s'avère nécessaire.

La séance est levée à 16 h 50.

.\

'.1
s

,' ..

Î
~


